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Rapport de validation
Rapport de validation des prévisions de prises en charge hors dépenses obligatoires telles que proposées  par les Commissions Techniques et les Conseils de Quartier et établies à partir du scénario participatif d’élaboration du budget 2010 de la Commune de Saint-Louis.
INTRODUCTION :
La réalisation par la Commune du préalable à la validation de dépenses facultatives. L’ouverture de crédits suffisant pour assurer une bonne prise en charge des dépenses obligatoires (article 258 Code des Collectivités Locales).
· Le Programme d’Entretien Prioritaire (PEP) de 2010 pour 48.137.514 francs
Il couvre l’entretien des propriétés communales, le nettoiement des marchés et gares routières, l’entretien du réseau d’éclairage public, etc.
· La commande annuelle de fournitures de bureaux, de journaux officiels, de registres et d’imprimés de l’Etat Civil, de timbres, vignettes et tickets de perception se chiffre 41.617.910 francs et a fait l’objet d’un marché global réparti en plusieurs lots déjà inscrit dans le Plan de Passation des Marchés de 2010 de la Commune de Saint-Louis et approuvé par le Pôle Régional de la Direction Centrale des Marchés Publics.

· La prise en compte dans le budget 2010 des indemnités, des primes et remises dont l’attribution est autorisée par les textes en vigueur.

· Il s’agit principalement :

· Des indemnités de responsabilité et de gestion pour 440.000 francs.
· Des indemnités de billetage pour 100.000 francs.
· Des primes de rendement pour 926.328 francs.
· Des primes de motivation des agents de la santé pour 22.000.000 de francs y compris les arriérés.
· Des primes de prudence pour chauffeurs pour 324.000 francs.
· Des primes de salissures pour 60.000 francs.
· Des indemnités accordées aux Délégués de Quartier pour 13.164.000 francs y compris les rappels.
· Les traitements et salaires du personnel titulaire pour 371.988.019 francs.
· Les cotisations à l’IPREES et à la Caisse de Sécurité Sociale ainsi que les pensions et rentes à la charge de la Commune de Saint-Louis pour 2010 pour 51.775.172 francs.
· L’achèvement du chantier de clôture des cimentières de Thiaka Ndiaye objet de l’autorisation spéciale N° 4 de 2009 pour 11.000.000 de francs.
· Les impôts et taxes pour 9.601.920 francs.
· Les redevances et assurances pour 2.674.000 francs.
· Le parachèvement de l’acquittement des dettes exigibles  notamment les dépenses engagées mandatées en 2009 et rejetées faute de crédits disponibles et qui, depuis le mois de décembre font l’objet de mandatements à nouveau et de paiements. Il est bon de faire remarquer que cet effort exceptionnel pour éponger le stock des arriérés a été facilité par le recouvrement tout aussi exceptionnel effectué sur la SENELEC pour un montant de 331 000 000 de francs.
· La prise en charge du nettoiement de la ville pour 184.600.000 francs ainsi répartis :
· Personnel de nettoiement : soit 8.000.000 x 12 =  96.000.000 de francs.
· Carburant  nettoiement = 50.000.000 de francs
· Fonctionnement véhicules, engins nettoiement et Centre d’enfouissement Technique (CET)  = 8.000.000 de francs
· Appui au fonctionnement GIE CETOM = 30.600.000 francs
· Contingents et Participations incluant :

· Le fonctionnement de l’Agence de Développement Communal et de la Maison de Lille pour 49.200.000 francs ;

· La participation au fonctionnement du Service National de Lutte Contre l’Incendie pour 5.961.664 francs ;
· La budgétisation des charges de création, d’organisation et de fonctionnement de la future Brigade Municipale de Prévention et d’Hygiène pour 7.000.000 de francs ;
· La réinscription des autorisations spéciales de 2009 non exécutées ou non encore entièrement exécutées et la mise en place à titre prévisionnel de l’ensemble des contreparties que la Commune de Saint-Louis doit verser en 2010 aux programmes de l’Agence de Développement  Municipal s’agissant du PAC II et du PRECOL et au titre de la Convention CSL/LMCU pour 185.776.337 francs ;
· Les dépenses induites par le fonctionnement des services  à compétences transférées pour plus de 325.000.000 de francs.
i – PRESENTATION – RESTITUTION DES PREVISIONS EN DEPENSES (Dépenses facultatives mais présentant un caractère d’intérêt local dans l’optique des élus municipaux (Art. 260 Al. 2 du Code des Collectivités Locales)
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Service 441 : Education – Jeunesse – Culture et Sports

1 - EDUCATION :

Sur proposition de la Commission de l’Education et des autres acteurs de l’éducation consultés, la Commune prévoit de prendre en charge des acquisitions et des activités des diverses sortes destinées à aider l’école.

C’est ainsi que, outre les salaires du personnel de soutien déployé par la Commune, au niveau des établissements scolaires pour 7.2547.045 francs et la reconduction de la location du Foyer d’Hébergement des Etudiants de Saint-Louis à Dakar pour 5.400.000 francs, nous citerons tour à tour :

· L’achat de fournitures scolaires et de cahiers du patrimoine pour toutes les écoles de Saint-Louis ;

· Un tournoi de « Génies en Herbes » ;

· Une remise de trophée couplée à une distribution de ballons et de jeux de maillots destinés à récompenser les équipes qualifiées à l’occasion de la Finale Communale de l’UASSU ;

· Un programme culturel complet pour meubler la « Semaine de l’Ecole de Base » incluant, entre autres plateaux d’animation, des compétitions théâtrales au niveau des écoles avec à la clé, la remise solennelle de coupes et de récompenses aux troupes victorieuses ;

· La SCOFI ;

· Le Parlement des Enfants ;

· Enfin, la caravane des 350 ans de Saint-Louis qui sillonnera une bonne partie du Territoire National avec à son bord les meilleurs élèves de la Ville.

2 - Petite Enfance

· L’enveloppe prévisionnelle de 1.300.000 francs inscrite pour le compte du sous—secteur de la Petite Enfance prend en compte l’accord obtenu au terme du débat d’orientation sur la nécessité de faire contribuer la Commune à l’Arbre de Noël de la Petite Enfance pour 600.000 francs et d’appuyer  le Gala de la Petite Enfance à hauteur de 700.000 francs ; ce gala doit regrouper l’ensemble des Ecoles Maternelles et Cases des Tous Petits  de la Commune à la Place Faidherbe dans le courant du mois de Juin.

3 - Alphabétisation et Langues Nationales

Ici la prévision qui est de l’ordre de 5.147.500 francs couvre les quatre activités  phares proposées par la Commission à savoir :

· L’ouverture de dix classes d’alphabétisation fonctionnelle (CAF), combinant apprentissages et activités génératrices de revenus pour 2.780.000 francs ; 

· La dotation des formateurs et apprenants en matériels didactiques pour 967.500 francs ;

· La capacitation du personnel de terrain pour 909.000 francs ;

Et enfin l’organisation de la Semaine Nationale de l’Alphabétisation (SNA) pour laquelle l’appui financier de la Commune est sollicitée à hauteur de 500.000 francs.
4 - CULTE ET AFFAIRES RELIGIEUSES  - Suivi et Relance du Partenariat avec les Pays Arabo-Islamiques : 

La mise à disposition au profit des daaras de la Commune d’équipements et de matériels utilitaires étant correctement budgétisée dans le cadre du legs Henry Jay et du FDD Secours aux indigents ainsi que la prise en charge sociale et médicale, il est prévu d’équiper sur les ressources propres de la ville, le bureau de la Commission d’un ordinateur et d’une imprimante avec touches clavier en français et arabe et du matériel de bureau (tables, chaises) et comme deuxième activité, de recenser 10 daaras et 10 jeunes marabouts pour les faire bénéficier d’une formation d’alphabétisation en français et wolof centrée sur les caractères de l’arabe non écrit à raison de 30.000 francs par personne pour une durée de 5 mois. La prévision globale pour ces deux activités s’élève à 3.500.000 francs.

5 - JEUNESSE : 

Les activités du Secteur Jeunesse rentrent en ligne de compte pour  3.470.100 francs et se ramènent pour l’essentiel à deux subventions :, 

· une subvention d’appui global aux mouvements foulards (croix rouge, éclaireurs, etc) au nombre de sept (7) à raison de 300.000 francs par mouvement, soit au total 2.100.000 francs.

· Une subvention annuelle au Conseil Communal de la Jeunesse de 500.000 francs.

Au-delà des subventions qui précèdent, l’engagement de la Commune auprès du Secteur Jeunesse intègre le financement d’un atelier d’échanges que la Commission Jeunesse souhaite organiser pour 870.100 francs. 

Il faut noter enfin, que la mise en place de ce budget jeunesse est sans préjudice des dispositions prises par ailleurs pour assurer la prise en charge du volet communal de la prochaine Semaine Nationale de la Jeunesse.

6 - CULTURE :

Le budget prévisionnel du secteur culturel a fait l’objet d’une attention particulière, et il ne pouvait guère en aller autrement car, comme tout le monde le sait, l’agenda culturel Saint-Louisien demeure l’un des plus riches et des plus chargés du pays et pour cela, mérite bien d’être davantage soutenu pour que notre cité continue de garder jalousement sa place de ville culturelle par excellence.

Une enveloppe de 15.000.000 de nos francs est inscrite au budget pour donner à la Commune les moyens d’accompagner par une subvention d’appui à chaque fois que de besoin les manifestations culturelles phares retenues en 2010 et qui toutes participent à l’animation de la cité en cette année mémorable de la célébration des 350 ans de la ville de Saint-Louis.

La liste non exhaustive de ces événements  culturels de haute facture est d’ores et déjà dressée ; ils vont du Festival Saint-Louis Jazz au Fanal en passant par le RAPANDAR, le week-end du rire, la fête de la musique, le festival de musique hindoue, le festival de simb, le festival des origines, AFRIKABOK, Dix Mille Problèmes, NO MORE MALARIA et enfin, la prise en compte des activités de vacances avec les vacances citoyennes mais aussi et surtout les activités d’animation de la ville pendant les vacances (au mois d’août) désormais rassemblées sous le vocable de « Ville-Vie-Vacances » et incluant Cross de masse, baignade, natation (tour de l’île), canoë kayak, Beach Soccer, randonnée pédestre, Régates, Kassak, Beach show, veillées culturelles et jeux traditionnels.
7 - SPORTS : 

Ayant fait tous ensemble le constat que les programmes communaux n’ont consacré par le passé que de faibles appuis au Sport, les Conseillers ont été nombreux tout au long du débat d’orientation à souhaiter voir la Commune marquer une rupture et donner au secteur toute la place qu’il mérite à travers.

· Le développement de la pratique du sport de masse ;

· La revalorisation des sports dits défavorisés ;

· Une meilleure prise en charge de la fonctionnalité des infrastructures sportives ;

· Et surtout un accompagnement conséquent des acteurs.

Sur ce dernier point une enveloppe de 18.650.000 francs est proposée sur les ressources propres de la Commune pour revoir à la hausse les subventions aux entités sportives qui nous valent de grandes satisfactions et élargir le spectre des grands événements sportifs qui méritent d’être soutenus et encouragés. 
On citera ici tour à tour La Linguère de Saint-Louis, Saint-Louis Basket Club, Saint-Louis Volley Club, Saint-Louis Football Center, les Navétanes, la Lutte, les Sports travaillistes « Corpo », l’UASSU, le Festival Régional de Hand Ball, le Tour du Sénégal de cyclisme – étape de Saint-Louis, la Coupe du Maire de Saint-Louis, le Festival International de Judo de Saint-Louis, le Festival des Ecoles de Football, la Pétanque ou Sports Boule, le Canoë Kayak, la Natation, l’Athlétisme, les Arts Martiaux, l’ASC de la Fédération devant représenter la Commune et qui n’est autre que l’ASC Pikine Centre, la Boxe Savate, le Comité Régional Olympique très actif dans les activités de vacances, l’escrime, etc..
seRVICE 451 - Santé Hygiène et Actions Sociales

1./ Santé et Hygiène

Les dépenses de fonctionnement de ce chapitre important du budget communal qui, par delà les reliquats du FDD reflètent les efforts consentis en la matière pour la Commune sur ces fonds propres s’élèvent à 140.610.504 francs. 

Elles sont essentiellement constituées des salaires du personnel soignant et de soutien déployé auprès des structures sanitaires pour 83.618.579 francs et de diverses autres subventions et prises en charge comme la mise en place prochaine de la Brigade Communale de Prévention et d’Hygiène, laquelle devra démarrer avec un effectif de quinze (15) volontaires pour une enveloppe prévisionnelle de sept (7) millions incluant les bourses pour 6.300.000 francs et un forfait destiné aux formateurs de 700.000 francs. 
Il y est aussi prévu un appui à la prise en charge des patients atteints du diabète de l’ordre de 2.300.000 francs exclusivement destinés à l’achat de médicaments et une autre subvention de un (1) million de francs budgétisée au titre de la lutte contre le Sida.

2./ ACTIONS SOCIALES

Les actions sociales sont quant à elles budgétisées à hauteur de 25.000.000 et sont ainsi réparties :

· Onze (11) millions  de dépenses sociales sur le legs Henry Jay logé au Cabinet du Maire (service 313) et lui-même éclaté en quotes-parts :

· Une quote-part Saint-Joseph de Cluny : 1.000.000

· Une quote-part Pouponnière de Ndar Toute : 1.000.000

· Une quote-part Aveugles : 3.000.000

· Une quote-part Mairie pour indigents y compris handicapés : 6.000.000

· A ce legs Henry JAY, il faut ajouter les ressources du FDD consacrées à des dépenses sociales de même nature et qui s’élèvent au titre de ce budget primitif 2010 à quatorze (14) millions dans lesquels sont prévus tout à la fois :
· L’assistance médicale aux indigents sous la forme de prises en charge pour malades démunis au niveau de l’Hôpital Régional de Saint-Louis à hauteur de 4.000.000 de francs 
· L’achat de médicaments en plus de petits appuis ciblés dans le cadre du suivi médical de ces malades en situation d’indigence pour 6.000.000

· Et une réserve de 4.000.000 devant fonctionner comme filet de sécurité pour les cas d’extrême urgence (sinistres et accidents pour ne prendre que ces deux exemples)

Le reste des dépenses sociales de ce type attendront que le Fonds de Dotation de 2010 soit notifié et fasse l’objet d’une autorisation spéciale pour être exécutées.

Il s’agit d’abord d’une assistance aux daaras et aux enfants en situation difficile de Cinq Millions (5.000.000) comprenant :

· Un appui ponctuel aux daaras pour achat de bouilloires, ustensiles de cuisine, riz, huile, sucre, savon, boîte pharmacie garnie, natte de couchage entre autres.

· Une vaste opération de restauration de talibés baptisée « Restos des Talibés » en partenariat avec une Association Lilloise du même nom.

· Et enfin les actions communales envisagées cette année dans le cadre du projet dit de lutte contre les pires formes d’exploitation des enfants.

En dehors de cette assistance multiforme, l’essentiel du FDD Secours aux Indigents 2010 sera spécialement consacré à l’implantation et à la mise en service du Centre Communal d’Action Sociale qui figure en bonne place parmi nos projets communaux que la ville de Lille compte appuyer.
CHAPITRE 461 : Cimetières et Pompes Funèbres
La prévision est ici de 1.973.559, elle est essentiellement destinée à la prise en charge de nos deux gardiens de cimetières et de la femme en charge du toilettage des mortes.
CHAPITRE 508 : Fêtes et Cérémonies Publiques
L’enveloppe prévisionnelle  sous ce chapitre passe de 7.024.600 francs en 2009, à 14.500.000 francs. La hausse porte sur les réceptions publiques budgétisées cette année, à hauteur de 8.000.000 de francs contre 2.500.000 francs en 2009 et a pour principale justification les nombreuses prises en charge que va occasionner la célébration des 350 ans. Il y’a enfin sous cette rubrique une inscription de un million (1.000.000) de francs pour accompagner les écoles dans l’organisation future de leurs cérémonies de jumelage déjà programmées.

CHAPITRE 509 : DEPENSES DIVERSES 
Comme son nom l’indique, ce poste prend en charge des dépenses de nature différente, comme l’habillement du personnel pour 2.000.000, les frais de transport qui sont portés à 15.000.000 (Coopération Décentralisée oblige), la régie de la Maison de Lille (Caisse d’Avance) pour 3.600.000 francs, la mise en œuvre des recommandations de la Commission de l’Effectif et de la masse salarial et notamment le paiement de primes de motivation et de quelques indemnités de logement, de responsabilités et de gestion et de billetage, une inscription d’apurement d’arriérés de cotisations à l’IPRES de l’ordre  de 3.000.000, les frais médicaux et les frais d’hospitalisation du personnel communal pour 2.000.000 et enfin une série de prises en charges programmées au 6490 (dépenses diverses), pour un cumul de 98.000.000 permettant de budgétiser tout à la fois :
· L’appui au programme global d’informatisation des services de la municipalité ;

· Le programme de recensement fiscal entrepris par le Chef du Centre des Services Fiscaux de Saint-Louis ;

· Le dispositif de soutien au plan d’action du Trésor tendant à améliorer les recettes ;

· Le magal des deux rakaas ;

· L’arbre de noël du personnel ;

· Les grands gamous organisés à Saint-Louis ;

· Les colonies de vacances envisagées ;
· Les subventions d’équipements promises aux daaras conformément aux vœux émis par la Commission Culte et Affaires religieuses ;

·  Un appui ponctuel promis aux Sœurs de l’Eglise Catholique de Saint-Louis pour les aider à dédouaner un véhicule neuf qui leur a été offert par un bienfaiteur allemand ;

· La programmation budgétaire de la mise en place, du suivi et de la redynamisation des Conseils de Quartier comprenant outre le financement du renouvellement proprement dit desdits Conseils, la prise en charge de l’installation solennelle de leurs futurs nouveaux bureaux, l’achat de cartes et de badges ainsi que la journée d’échanges qui réunira les conseils de quartiers et les services et commissions techniques de la Commune pour redéfinir les axes stratégiques d’un partenariat plus poussé entre toutes ces entités ; le tout pour une enveloppe prévisionnelle de 6.940.000 francs.
· La caravane des 350 ans ci-devant rappelée ; 

· L’achat de denrées alimentaires en appui aux milieux religieux à l’occasion des grandes fêtes et manifestations religieuses comme préconisé par la Commission Culte et Affaires religieuses ;

· L’achat de billets de pèlerinage à la Mecque assorti de pécules de voyage ;

· La participation de la Commune au fonctionnement du futur crédit municipal de Saint-Louis ; crédit dont la Commune souhaite parrainer la création à l’issue d’un processus participatif et inclusif qui mobilisera l’ensemble des acteurs économiques Saint-Louisiens toutes filières confondues.
· La contribution de la Commune au budget du Comité d’Organisation des Cérémonies commémoratives des 50 ans de notre Indépendance nationale ;

· Les diverses prises en charge envisagées dans le cadre des 350 ans ;

· Etc…

2 - DEPENSES D’INVESTISSEMENTS
SERVICE 701 : EQUIPEMENTS ADMINISTRATIFS
La prévision est de 31.000.000 de francs, elle prend en charge :
· Le chantier des grosses réparations de l’Hôtel de Ville pour 10.000.000

· L’achat programmé de mobilier et matériel administratif pour nos nouveaux services à hauteur de 8.000.000 ;

· Un autre chantier : grosses réparations autres bâtiments administratifs, en l’espèce l’immeuble de l’Etat Civil ;

· Et Autres travaux d’Aménagement pour 5.000.000, il s’agit en fait des travaux de réhabilitation de tous bâtiments appartenant à la Commune de Saint-Louis et susceptibles d’abriter des bureaux ou ateliers à court terme.
SERVICE 702 : VOIRIE
La prévision atteint ici 115.414.328 francs et concerne une dizaine de projets inscrits ou réinscrits qui sont constitués dans l’ordre de :

· Sur les Ateliers et Garages : un chantier grosses réparations Ateliers et Garages (véhicules et engins) pour 5.000.000 ;

· Sur la Voirie Publique : une inscription de 10.029.899 francs, pour autres opérations de voirie à savoir, la construction d’un parking réservé aux camions frigorifiques, sous forme de dallage en béton armé avec treillis soudé épaisseur 0,08 cm ;

· Des travaux de remblais et de terrassement chiffrés à 12.521.129 francs

· Sur l’Eclairage Public et les Signalisations Lumineuses : le projet d’illumination de la ville avec guirlandes et luminaires sur les artères principales pour 10.000.000 de francs ;

· L’installation d’appareils de signalisation lumineuse pour 5.000.000 de francs ;

· Des travaux d’installation du réseau électrique pour 14.000.000 de francs

· Un projet d’extension du réseau électrique pour 17.823.300 francs ;*

· Une autre inscription de 9.000.000 de francs pour l’aménagement de réseaux électriques. N.B. : Ces inscriptions faites au titre de l’installation et de l’extension doivent entre autres dépenses  prendre en charge des arriérés ;

· Un  petit volet mobilier et matériel de voirie de 3.000.000 de francs pour la remise en marche des feux tricolores ;
· Sur les Squares et Jardins : une inscription de 5.000.000 de francs pour l’aménagement de Squares et Jardins ;

· Et une autre prévision de 7.000.000 pour aménagement de places publiques (Place Faidherbe, Avenue Mermoz) ;

· Sur Equipement de Nettoiement : une inscription de 5.000.000 de francs au poste Autres Travaux d’Aménagement ;

· Sur le Sous-Service – Eaux : Une prévision de 1.000.000 pour petits travaux d’adduction d’eau et une autre de 2.000.000 de francs consacrée au traitement et au contrôle des eaux ;

· Sur Défense contre les eaux : une enveloppe de 6.000.000 de francs est reconduite pour des travaux de protection contre les crues ;

· Et enfin, sur le Sous-Service – Urbanisme et Habitat : une prévision de 3.000.000 de francs pour création de lotissements (probablement des factures d’arriérés).
SERVICE 704 : Infrastructures à caractère Industriel et Commercial et Artisanal
A ce niveau quatre comptes ont été servis et les inscriptions correspondent à des autorisations spéciales votées en 2009.

Il s’agit d’abord du poste Aménagement et modernisation au sous-service 704-1 – Halles et Marchés où nous avons une inscription de 12.000.000 francs (Autorisation Spéciale N° 2 de l’exercice 2009) ;

Il s’agit ensuite d’une prévision de 7.327.750 francs pour construction de souks et d’échoppes, laquelle construction est en fait déjà réalisée et la réinscription du montant dont il s’agit n’a d’autre objet que de permettre la prise en charge des arriérés dus à l’Entrepreneur Ndiogou GUEYE qui a  effectué lesdits travaux pour le compte de la Mairie au niveau du marché de Ndar Toute.
Il y’a  aussi à côté de ce chantier un autre projet inscrit de 1.093.000 francs relatif à la construction de stalles et loges de boucherie.
Il y’a enfin une dernière inscription de 13.000.000 de francs pour Grosses Réparations des Halles et Marchés, il s’agit en fait de la première autorisation spéciale de 2009 qui n’a pu être à ce jour exécutée.
Service 705 – Santé, Hygiène et Actions Sociales
Ce service ne renferme qu’un seul projet inscrit, à savoir celui des grosses réparations de mur de clôture au cimetière Thiaka Ndiaye, objet de la quatrième autorisation spéciale de l’exercice 2009.
Service 711 – Acquisition de gros matériel
Sous-Service 711 – 7 – Véhicules de Service
Deux projets font l’objet d’inscription :

· Soixante (60) millions de francs pour l’acquisition de voitures des services municipaux ;

· Un (1) million de francs pour l’achat de bicyclettes et cyclomoteurs.

Service 721 – Etudes Générales
Un montant de six (6) millions y est inscrit en prévision des études et enquêtes/analyses envisagées dans le cadre du programme d’animation économique et d’évaluation du potentiel de développement des principales filières  de l’économie locale de la Ville de Saint-Louis.

Service 731 - Opérations Financières :

Ce service enregistre essentiellement les contreparties versées par la Ville de Saint-Louis à l’Agence de Développement Municipal (ADM) et à l’Agence de Développement Communal (ADC).

S’agissant de l’ADM, il faut distinguer la contrepartie versée au titre du programme d’appui aux Communes (PAC) d’une part et l’autofinancement du PRECOL avec la participation aux frais  de l’ADM d’autre part. Ces deux volets se présentent comme suit :

· Une contrepartie au programme d’appui aux Communes (PAC II) évaluée à 16.870.000 francs au titre du remboursement de l’emprunt avec des mensualités de 1.205.000 francs sur 12 mois.

Cette somme comprend les arriérés de la gestion 2009 qui s’élèvent à 2.410.000 francs, (il faut vérifier si tout ou partie de cette somme a pu être payé à ce jour) et l’encours de la gestion 2010 pour un montant annuel de 14.460.000 francs.

· Un autofinancement du PRECOL et une participation aux frais de l’ADM soit 12 mensualités de 9.305.976 francs pour un total annuel de 111.671.712 francs.

Les arriérés de la gestion close évalués à 18.611.952 francs ajoutés à ce montant, portent le total des versements à faire en 2010 pour le compte de ce programme à 130.283.664 francs.

Les contreparties à la charge de la Commune de Saint-Louis au titre des programmes, pilotés par l’Agence de Développement Communal et du fonctionnement de ladite Agence se chiffrent pour l’année 2010 à 101.092.673 francs et se décomposent ainsi qu’il suit :

· 45.600.000 francs pour le Plan d’Action 2010 de l’ADC.
· 6.700.000 francs au titre du contrat d’objectifs signé dans le cadre du Fonds dit de Développement Durable

· 4.800.000 francs comme contrepartie de la ville de Saint-Louis au volet 3 de la Convention Lille Métropole Communauté Urbaine/Ville de Saint-Louis et qui intéresse le patrimoine classé de l’Ile.

· 37.942.673 francs comme contrepartie de la Ville de Saint-Louis aux volets 1,2 et 4 de la Convention LMCU/VSL

· 3.800.000 francs pour le fonctionnement du Bureau du Patrimoine en termes de fournitures de bureau, téléphone, fax, internet ;

· 2.250.000 francs à verser sous forme de salaire du Chargé de Programme de Santé Communautaire en application de la Convention opérationnelle du même nom ;

III – Propositions de solutions pour mobiliser le potentiel de recettes de la Commune à la hauteur des ambitions affichées en dépenses
Il nous faudra explorer toutes les pistes qui s’offrent à nous pour élargir l’assiette des impôts, produits et taxes, et maximiser le recouvrement de toutes les recettes. Si nous voulons, par delà les dépenses obligatoires qu’il faut d’abord couvrir, ainsi que les salaires des contractuels de l’ordre de 96.000.000 de francs réaliser les objectifs qui sont les nôtres en matière de dépenses et qui pour l’essentiel relèvent de la catégorie des dépenses dites facultatives.
1. Elargissement de l’assiette

S’agissant de l’élargissement de l’assiette, il convient d’apporter au Chef de Centre des Services Fiscaux tout l’appui logistique qu’il lui faut pour terminer la saisie des données recueillies  à l’occasion du recensement de 2009 pour leur prise en compte dans la première émission de 2010 et surtout l’aider à poursuivre et parachever le recensement administratif des contribuables de la Ville entrepris depuis 2009. Aujourd’hui les fichiers des contribuables de la Commune ne reflètent pas, loin s’en faut, l’importance des habitants en situation de payer l’impôt.cf.a.
Sans un recensement bien mené, ces habitants non déclarés ne deviendront jamais des contribuables dans les faits et ne participeront dont pas à la couverture des charges collectives (fonctionnement des écoles et celui des diverses structures sanitaires, consommation d’eau dans les bâtiments et lieux publics, la voirie, l’éclairage public, l’enlèvement des ordures, etc)

Pour le gestionnaire municipal, l’opération de prise en charge au quotidien de ces nombreux habitants, usagers libres de toute obligation fiscale se traduit année après année par un alourdissement global et continu de ses charges sans aucune compensation financière.
Il faut dans le même temps installer et équiper le nouveau service de recettes de la ville et tout faire pour réussir à Saint-Louis ce que les Communes d’Arrondissement sont en train de réussir à Dakar dans l’identification et la collecte de recettes au sein de nos quartiers en s’assurant l’implication et la constante disponibilité des Délégués de Quartier et des Conseils de Quartier dans la mise en place des dispositifs d’intervention et autres moyens nécessaires à la recherche de performances en la matière.
Mais l’élargissement de l’assiette passe aussi par l’aménagement de nouveaux collectifs marchands, l’expérimentation  de la formule marchés hebdomadaires avec cantines montables et démontables ceci pour absorber progressivement l’afflux de marchands ambulants dans le centre-ville de Saint-Louis.

Sur le plan patrimonial, un inventaire exhaustif des biens fonciers immobiliers de la Commune devrait être effectué pour permettre à la Commune de voir ce qui est occupé par des particuliers et pourrait être cédé (au m²) et ce qui doit rester dans le patrimoine communal pour être géré en bon père de famille.
La Commune de Saint-Louis doit aller plus loin, s’inscrire résolument dans une démarche de rupture et réfléchir aux meilleurs moyens d’élargir son patrimoine notamment à travers un ambitieux programme d’acquisition de terrains apte à bouster significativement  la recette en provenance du champ foncier.
2. Amélioration du recouvrement

En ce qui concerne les solutions préconisées pour une meilleure amélioration du taux de recouvrement, les mesures sont de divers ordres.

D’abord sur le plan juridique, le contrat liant la Commune avec le GIE TEFFESS GUY sur la gestion du quai de débarquement des mareyeurs à Guet Ndar devrait être comme proposé par le Trésor, dénoncé pour non respect des clauses.
Il y va de même de celui qui lie la Commune de Saint-Louis avec la Société 2STP sur la gestion du stationnement.

Le Trésor est d’avis que ces contrats, après résiliation, devraient être revisités dans leur globalité pour tenir compte de l’intérêt de la Commune. Mieux, le Trésor Public estime même qu’il serait préférable que nous puissions réfléchir sur les possibilités qui s’offrent à la Commune de compter sur ses moyens propres pour le recouvrement de ces recettes.

Ensuite, et dans le même sillage, la gestion de certains bâtiments communaux pourrait être rationalisée. Il en est ainsi pour les bâtiments du legs Henry JAY occupés par des usagers qui payent des sommes dérisoires alors que la Commune a la possibilité de les revaloriser et de les rentabiliser. Il y’a par ailleurs le lourd dysfonctionnement induit par la perte de recette occasionnée par la non exploitation de la Salle des Fêtes prêtée à la Ligue de Judo et qui constitue un véritable manque à gagner pour la Commune.  
Il y’a par ailleurs nécessité de programmer sur l’année des opérations de grande envergure telle que la levée des impôts sur patentes perçus par anticipation, lesquelles peuvent être très fortement valorisées grâce en particulier à une meilleure sensibilisation des redevables et l’organisation régulière de tournées. Des résultats satisfaisants sont d’ores et déjà attendus des services chargés de les mettre en œuvre en particulier, la Recette Perception Municipale, et le nouveau Service des Recettes de la Commune appuyés par la Police d’Etat et les Impôts et Domaines.
L’appui de la Police d’Etat nous sera aussi d’un grand apport pour améliorer valablement les redevances au titre des autorisations de taxi.

Mais, c’est surtout sur les performances recherchées dans le cadre des recouvrements des produits du domaine communal qu’il importe de mettre l’accent car il y va même de la stabilité et de l’équilibre durable du fonctionnement de l’Institution Municipale.
Nous convenons tous ici que les efforts de mobilisation des produits domaniaux pêchent par absence d’outils simplifiés d’identification et d’imposition des assujettis qui sont des informels dans leur écrasante majorité.

Nous savons aussi que s’agissant des droits de place dans les marchés la situation à Saint-Louis confirme les tendances profondes du système de collecte de ces droits un peu partout au Sénégal et  là aussi nous devons nous satisfaire d’un produit prévisionnel assez mal maîtrisé avec pour son recouvrement une évolution en dents de scie liée au fait que le montant déclaré des droits au comptant est généralement sous-estimé.

Cette situation se trouve aggravée par :

· L’absence de maîtrise de l’évolution des bases et dans une certaine mesure des taux du fait de l’attitude des syndicats patronaux qui très souvent annihilent toute velléité de hausse des taux des taxes.

· La difficile percée des abonnements et l’informalisation insidieuse du recouvrement assuré jusqu’ici pour l’essentiel par des collecteurs occasionnels  triés sur le volet.
Toutes choses donc, qui, on le voit, révèlent l’urgence d’un examen approfondi du gap qui existe entre les besoins de la Commune de Saint-Louis et les montants disponibles au Trésor susceptibles d’être consacrés à la couverture de ces besoins par l’Exécutif Municipal, un gap qui s’élargit d’année en année et cet écart qui se creuse entre les moyens réels et les sollicitations de toutes sortes met au premier plan la nécessité d’un « re-ingeniering » de la taxation des permis et autorisations accordés aux acteurs locaux dans le domaine de l’habitat et de la construction, celui de la publicité, de l’implantation des bases de chantier pour les entreprises du BTP et celui des implantations économiques du secteur formel, en d’autres termes les secteurs dans lesquels l’excuse de pauvreté ne saurait prospérer dans la majorité des cas.

A ce sujet, le Secrétariat Général de la Commune a proposé un projet d’adaptation des taux et tarifs revisite toute la panoplie des produits, droits et taxes et le Trésor Public a entériné la plupart des hausses proposées à l’exception des taux faisant l’objet d’accords avec les professionnels du transport public urbain, lesquels pourront et devront être renégociés entre élus, Trésor et Service Recettes dans les mois à venir.

Le tableau des nouveaux taux et tarifs vous sera soumis tout à l’heure pour examen et vote.

Le vote de ces nouveaux tarifs devrait accélérer les choses puisque nos services de recouvrement sont plus que jamais disposés à déployer toutes sortes de stratégies pour acquérir une profonde connaissance des différents secteurs de collecte. 
Pour ce faire, il y’a lieu de procéder dans les meilleurs délais à un audit physique et superficiaire des emplacements et des installations dans l’ensemble de nos collectifs marchands.

Il faut sur la même lancée aider le Service de Recettes à exploiter au mieux les résultats de cet audit et surtout appuyer le Trésor Public dans la mise en œuvre de son ambition de renégocier les contrats sur les cantines et d’installer ainsi au profit de la Commune un nouveau système de suivi plus rationnel  et plus efficient des produits provenant des marchés.
Telle est Mesdames et Messieurs, l’économie du présent budget que nous avons voulu participatif et qui vous est soumis pour examen et adoption.

Le Maire 
Cheikh Mamadou Abiboulaye DIEYE

Rapport de Validation (Budget 2010 Commune de Saint-Louis)


